
Incidences sur votre quotidien

Début : mi juin
Fin : octobre

Travaux de chaussée, de trottoirs, de 
conduites d’égout et d’aqueduc et d’
éclairage

Rue Manning

Entre les rues de Verdun et 
Bannantyne

Circulation ● Entrave entre les rues de Verdun et Bannantyne;
● Circulation locale possible en dehors des heures de travaux;
● Détours prévus pour faciliter la fluidité des véhicules en déplacement.

Stationnement ● Référez-vous à la signalisation pour connaître les détails.

À savoir 

Accès aux bâtiments En cas de trottoirs entravés, des passages temporaires permettront 
l’accès aux résidences et autres établissements. 

Déchets, matières 
recyclables et 
compostables

Les collectes auront lieu selon l’horaire habituel. Les poubelles et bacs qui 
ne sont pas accessibles aux éboueurs seront déplacés par l’entreprise 
réalisant les travaux. Chaque contenant doit être bien identifié avec votre 
adresse pour être retourné au bon endroit.

Horaire des 
travailleurs

Eau potable

Courrier

Du lundi au vendredi, de 7 h à 19 h 00.

Un réseau d’alimentation temporaire en eau potable sera installé.

Des boîtes postales temporaires seront installés à proximité des travaux 
Pour plus de détails https://www.canadapost-postescanada.ca/scp/fr

https://www.canadapost-postescanada.ca/scp/fr


Localisation des travaux

Information :

       514 872-3777

       montreal.ca (page Travaux dans l’arrondissement de Verdun)

       info-travaux@montreal.ca

Si un(e) occupant(e) du bâtiment visé par cet avis a des limitations fonctionnelles, nous vous 
demandons de communiquer avec nous afin d’assurer la sécurité de cette personne aux abords
du chantier.

Veuillez aussi nous aviser si vous prévoyez un déménagement ou des rénovations sur votre 
propriété.

Certains aspects du chantier peuvent être dérangeants, mais sachez que le déroulement des 
opérations est planifié par une équipe d'experts qui s'assure de minimiser les incidences sur votre 
quotidien.

Merci de votre collaboration durant ces travaux.
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